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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme: 
Novopac SA, Corminboeuf

2. Valeur nominale du capital-actions jusqu’à présent: 
CHF 1'000'000.00

3. Nouvelle valeur nominale du capital-actions: CHF 100'000.00

4. Décision de réduction par: Assemblée générale extraordinaire

5. Date de la décision: 19.10.2012

6. Echéance de préavis des créances: 27.12.2012

7. Adresse pour la déclaration des créances: 
Studer Kaiser Rechtsanwälte und Notare
Martina Schwaninger Preiss, Dammstrasse 14, 
2540 Grenchen 

8. Indication: Les créanciers peuvent annoncer leurs créances 
pour obtenir un paiement ou des sûretés.

9. Remarques: La réduction de capital est réalisée par une ré-
duction de 900,00 CHF de la valeur no-minale de toutes les ac-
tions au porteur, qui passent de 1 000,00 CHF à 100,00 
CHF par action. BDO SA, Soleure, établit dans ce rapport du 
17 octobre 2012, conformément à l'article 732 CO, que les 
créances des créanciers sont entièrement couvertes malgré la 
réduction du capital-actions.

Martina Schwaninger Preiss
4552 Derendingen
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